
 

 

Ligue Grand Est de Taekwondo et Disciplines Associées 
Maison Régionale des Sports 13 rue Jean Moulin 54510 Tomblaine 

Maison des Sports 4 rue Jean Mentelin 67000Strasbourg 
 

 

CRITERIUM ENFANT 
POUSSINS / PUPILLES / BENJAMINS  

Dimanche 15 avril 2018 
Gymnase Omnisports, rue des châtaigniers 67550 VENDENHEIM 

 
CONDITIONS D’INSCRIPTION : 
Chaque club devra s’être acquitté de la cotisation fédérale FFTDA 
Passeport à jour obligatoire pour les participants (Licences + Attestation médicale + Autorisation 
Parentale) 
Entrée gratuite pour le public 
Le Club doit fournir impérativement 2 juges 
 
Les inscriptions sont à faire parvenir au plus tard le 10 avril 2018 via le site https://www.martial.events/fr 
Les frais d'engagement de 8 € par compétiteur sont à régler PAR LE CLUB à l'ordre de la Ligue Grand 
Est de Taekwondo. 
Aucune inscription ne sera validée sans le versement des droits d’engagement. 

Le paiement doit être effectué PAR LE CLUB au moins 48h par virement avant le début de la 
compétition ou peut être expédié par chèque à l’ordre de la LIGUE GRAND EST TAEKWONDO  

 
 
 

BORDEREAU DE VERSEMENT 
 

QUANTITE DROITS D’INSCRIPTION PRIX UNITAIRE TOTAL 

 Criterium Enfant 8€ € 

 
 
Pour paiement par Chèque :  Banque :       N° du chèque :  Adressé le : 
à l’ordre de la LIGUE GRAND EST DE TAEKWONDO 
Adresse	envoi	:	Ligue	Grand	Est	Taekwondo	Maison	des	Sports	4	rue	Jean	Mentelin	–	BP	95028	67035	Strasbourg	cedex	2	
 
 
Pour paiement par Virement Bancaire :  

Banque : SOCIETE GENERALE NANCY Titulaire : LIGUE GRAND EST TAEKWONDO 
IBAN BIC 

FR76 3000 30146600 0500 3801 335 SOGEFRPP 
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PROGRAMME DU CRITERIUM 
 
 

Ü Dimanche 15 avril 2018: 
 

Appel des participants et Retrait des accréditations : 
- un représentant pour chaque club doit venir à la table 30 minutes avant les épreuves pour confirmer 

la présence de chacun de ses participants.  
- les participants doivent être présents 15 minutes avant le début des épreuves  
- Les responsables de club ou leurs délégués nommés devront se présenter munis des passeports 

sportifs complets de TOUS leurs compétiteurs (certificat médical apposé – licence de l’année en 
cours – autorisation parentale pour les mineurs). 

 
TABLEAU DES CATEGORIES ENFANTS POUR LA SAISON 2017/2018 
 

Catégories Né en  Catégories Né en  Catégories Né en  
Poussins 1 2013 Pupilles 1 2011 Benjamins 1 2009 
Poussins 2 2012 Pupilles 2 2010 Benjamins 2 2008 

 
 
CATEGORIES POUSSINS et Babies 

9h:  Début des épreuves POUSSINS 
LES REMISES DES MÉDAILLES SE FONT À LA FIN DES EPREUVES DE CHAQUE GROUPE 

CATEGORIES PUPILLES 

10h  Début des épreuves PUPILLES 
LES REMISES DES MÉDAILLES SE FONT À LA FIN DES EPREUVES DE CHAQUE GROUPE 

CATEGORIES BENJAMINS 

11h  Début des épreuves BENJAMINS 
LES REMISES DES MÉDAILLES SE FONT À LA FIN DES EPREUVES DE CHAQUE GROUPE 

 
Horaires prévisionnels 

 
La Ligue se réserve le droit de modifier les paramètres ou le programme ci-dessus. 
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REGLEMENT DE LA COMPETITION 
 

LES EPREUVES : La compétition est organisée par un système de poules de 4 à 6 combattants.  
 
L'EPREUVE "ASSAUTS" : 
Surface de pratique : 5x5 (tapis puzzle) 
Temps d’exécution : 1 reprise de 30 secondes. Elimination par Poules. 
Tenue : Dobok col blanc, sans protection et pieds nus, brassard bleu ou rouge.  
Système : 2 coups de pied par combattant alternativement sans touche. Sans coach.  
Jugement des "Assauts" : A la fin du combat, les 2 juges de chaise lèvent le drapeau de la couleur du 
vainqueur. En cas d’égalité, l’arbitre central départage les combattants pour désigner le vainqueur. La 
notation des juges est faite en fonction des critères suivants :- la qualité et la variété des techniques - la 
qualité des déplacements et la vitesse de réaction - la pénalisation des sorties - la pénalisation des chutes 
et des temps morts - la pénalisation des distances longues et des touches  
 
L'EPREUVE "COUPS DE PIED SAUTES" : 
Modalités : Chaque enfant devra toucher avec le pied une cible dont la hauteur est montée graduellement. 
Les concurrents devront retomber sur leurs 2 pieds après la frappe, sinon le saut ne sera pas comptabilisé 
comme réussi. Il n'y a que deux essais par hauteur. En cas d'échec, après les deux 2 essais, le candidat 
sera éliminé. 
Tenue : Dobok col blanc sans protection et pieds nus.  
 
 
L'EPREUVE "PARCOURS TECHNIQUE" : 
Modalités : Les candidats devront réaliser le plus rapidement possible un parcours codifié ponctué  
d’épreuves. 
Coup de pied imposé côté droit et gauche : bandal Tchagui pour toutes les catégories. 
Tenue : Dobok col blanc sans protection et pieds nus.  
 
 


